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Monsieur François LOOS

Ministère délégué au Commerce extérieur

139, rue de Bercy

75572 Paris Cedex 12

Ref. : 
Lo/ALIM – CommExt/FL – page 1/2

Objet :
Demande d’audience / dossier urgent : 


Nouvelle norme de contamination radioactive des aliments dans le cadre du commerce international

Fax : 01 53 18 97 15

Monsieur le Ministre,

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur la norme de contamination radioactive des aliments que la Commission du Codex alimentarius est sur le point d’adopter. Cette norme définissant les conditions d’importation et d’exportation des denrées alimentaires contaminées, ce dossier relève directement de la compétence de votre ministère. Aussi est-il essentiel que vous soyez pleinement informé de ses implications. Nous espérons que vous déciderez alors d’intervenir au plus vite pour lui faire obstacle. Les paragraphes ci-dessous ne présentent qu’un argumentaire sommaire que nous souhaitons pouvoir approfondir au cours d’un entretien.

I. Présentation du projet de la Commission du Codex alimentarius. 

1. L’acceptation de la contamination des aliments ne sera plus limitée aux situations de crise.
Tel qu’il est rédigé, le texte introduit un changement radical par rapport à la norme du Codex en vigueur depuis 1989. Il aligne, en effet, la gestion des situations normales sur celle des situations de crise. Les taux de polluants radioactifs tolérés dans les aliments pour un temps limité et à la suite d’une catastrophe nucléaire, seraient désormais autorisés en permanence. 

Lorsqu’on analyse, en effet, le texte du projet, on constate que toute référence à l’accident a disparu (du titre comme du texte de la norme). La Commission du Codex précise d’ailleurs, de façon très explicite, que les nouvelles limites s’appliqueront toujours à la gestion des situations exceptionnelles (accidents, terrorisme, utilisation d’armes nucléaires), mais aussi à l’impact des rejets chroniques des installations nucléaires (contamination « due to routine discharge »). Cela signifie que la contamination des aliments sera acceptée de la même façon quelle qu’en soit l’origine, involontaire ou délibérée : les installations nucléaires auront le droit de polluer les aliments de la même façon, qu’elles le fassent involontairement suite à un accident ou délibérément, dans le cadre de leur fonctionnement normal, en procédant à leurs rejets de radioactivité dans l’environnement. Et dès lors que la contamination est tolérée au quotidien, elle n’a plus à être limitée dans le temps. 

Ce dispositif – mis en place à la demande expresse du lobby nucléaire international – institue ainsi un véritable droit de polluer. La référence ne sera plus l’absence de contamination radioactive des aliments mais un niveau de contamination jugé acceptable par la Commission du Codex. 

Selon la radiotoxicité des radionucléides, ces niveaux varient de 1 Bq/kg à 10 000 Bq/kg. Des aliments dont la contamination dépasserait 10 000 Bq/kg
 en polluants radioactifs artificiels (alors que le niveau normal fluctue entre 0 et quelques Bq/kg) pourront être librement commercialisés, sans limitation des quantités, sans signalisation spécifique, et sans que les destinataires qui s’en apercevraient ne puissent intenter quelque action que ce soit. 
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Afin de faire accepter ces changements, les auteurs du projet affirment que la libre commercialisation des aliments dont le niveau de contamination ne dépassera pas les limites sera absolument sans risque pour les consommateurs. Il n’en est rien.

1. La tromperie sur l’absence de risque associé à la consommation de ces aliments.

Les promoteurs du projet soutiennent que les niveaux de dose associés à la consommation de ces aliments resteront inférieurs (voire très inférieurs) à 0,01 mSv/an. Nous avons vérifié ces calculs (en utilisant les mêmes coefficients officiels) et nous obtenons des valeurs très supérieures (de l’ordre de 100 fois et plus !) à ceux de la Commission du Codex. En réalité, celle-ci a ajouté un coefficient censé tenir compte de la moyenne mondiale des flux prévisibles d’aliments contaminés. Ce subterfuge lui a permis de diviser par 1 000 à 10 000 (!) les niveaux de risque réellement encourus. Pour présenter les choses simplement : la consommation des aliments légalement contaminés ne peut être considérée comme sans risque qu’à la condition expresse qu’ils ne représentent qu’une fraction minime (0,1 à 0,01%) de l’alimentation des personnes (soit, pour être concret : pas plus de 50 à 500 grammes par an environ pour un adulte dont la consommation annuelle est de l’ordre de 500 kg, et beaucoup moins pour un enfant). 

Or, cette clause essentielle n’est pas précisé dans le texte de la norme. Au contraire, tout tend à donner au lecteur l’illusion que la consommation d’aliments respectant les limites est intrinsèquement sans risque. 

Non content d’utiliser des coefficients dont elle masque l’importance, la Commission se dispense en outre de toute procédure permettant de vérifier leur respect sur le terrain. Au final, les consommateurs n’auront donc aucune garantie de la part des autorités et ils ne pourront pas non plus vérifier par eux-mêmes le pourcentage d’aliments légalement contaminés qu’ils consomment puisque rien ne leur permettra de les identifier. 

II. L’indispensable amendement du texte

Vous comprendrez ainsi combien il est nécessaire d’empêcher l’adoption de ce projet. Le contexte s’y prête. 

En effet, le texte est parvenu cet été à la 6ème des 8 étapes de la procédure d’adoption, soit l’envoi du projet aux autorités nationales et internationales concernées pour examen et, si nécessaire, AMENDEMENT. 

C’est cette possibilité d’amendement que vous avez le pouvoir – et à nos yeux le devoir – de saisir.

Les modifications que nous vous soumettons ci-après constituent à notre avis une base MINIMALE qu’il importe de présenter à la Commission du Codex alimentarius comme NON Négociable. : 

1/ il doit être explicitement précisé – tant dans le titre que dans le corps du texte – que les limites de contamination définies par la norme ne s’appliquent qu’aux situations d’urgence. Elles ne sauraient en aucun cas étendre au fonctionnement normal le niveau de risque que l’on est obligé de tolérer en situation de catastrophe nucléaire ou suite à un acte de terrorisme. 

2/ concernant les limites en cas de crise (« événements radiologiques ou nucléaires »), il faut maintenir la limitation dans le temps de leur application. Chaque situation de crise doit être étroitement suivie dans le temps et dans l’espace en tenant compte de la spécificité des situations  : zones géographiques affectées, identification des aliments critiques, flux des denrées alimentaires contaminées entre les pays, efficacité des contrôles, etc). 

Si la norme du Codex de 1989 devait être modifiée, ce devrait être dans le sens d’une amélioration de la protection des personnes, et non dans le sens d’une régression. Ainsi, il serait particulièrement opportun de tenir compte des travaux réalisés depuis la catastrophe de Tchernobyl, en particulier sur les effets biologiques et cliniques des incorporations chroniques de radionucléides, en particulier sur l’organisme des enfants (cf. atteintes du système immunitaire et développement des maladies infectieuses et auto-immunes). La prise en compte de ces éléments devraient entraîner une révision à la baisse des différentes limites. 

Espérant que vous accepterez de nous recevoir dans les meilleurs délais afin de discuter plus en détail de ce dossier, et restant dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre respectueuse considération.
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�  Exemple : libre commercialisation (et donc consommation) des denrées alimentaires présentant la contamination mixte suivante : 9 900 Bq/kg de tritium + 990 Bq/kg de césium 137 + 90 Bq/kg d’iode 131 + 0,9 Bq/kg de plutonium 239, soit au total 10 981Bq/kg.
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